
Questionnaire 2024 de la 1ère Commission d'étude IAJ-UIM « Les effets de l’intelligence
artificielle sur l’autorité judiciaire »

1) Les magistrats de votre pays utilisent-ils la technologie de l’intelligence artificielle (« IA »), et,
si oui, de quelle(s) manière(s) ?

Au Maroc, la modernisation du système judiciaire est un axe majeur de réforme, avec une intégration
croissante des technologies pour faciliter et optimiser le travail des magistrats. Le Ministère de la
Justice a mis en place plusieurs initiatives visant à numériser les processus judiciaires. Parmi ces
mesures, on note la gestion électronique des dossiers, qui permet aux magistrats d'accéder et de traiter
les informations judiciaires de manière plus efficace. De plus, le système de notification électronique
a été instauré pour accélérer et sécuriser la communication des actes judiciaires.

Ces technologies ne se limitent pas à la gestion documentaire mais s'étendent également à la
formation continue des magistrats à travers des plateformes en ligne qui offrent des modules de
formation et des mises à jour régulières sur les évolutions législatives et jurisprudentielles. Ces outils
sont cruciaux pour maintenir une justice efficace et transparente, adaptée aux défis contemporains du
droit et de la société marocaine.

a) Dans la négative, les magistrats de votre pays envisagent-ils d’utiliser l’IA, et, si oui, de
quelle(s) manière(s) ?

Les perspectives d'intégration de l'intelligence artificielle (IA) dans le système judiciaire se
concentrent sur l'amélioration de l'efficacité et de l'accès à la justice, tout en restant attentifs aux
implications éthiques et légales. Les magistrats marocains et les responsables du secteur envisagent
les applications potentielles de l'IA de plusieurs manières pertinentes :

1. Traitement et analyse de données : L'utilisation de l'IA pour analyser des volumes importants de
données judiciaires pourrait aider à identifier les tendances et les anomalies, facilitant ainsi la prise de
décisions informées et la prévision des issues judiciaires.

2. Assistance à la décision pour les magistrats : Des outils basés sur l'IA pourraient soutenir les
magistrats en leur fournissant des analyses prédictives et des recommandations basées sur des cas



similaires antérieurs. Cela pourrait contribuer à une plus grande uniformité et prévisibilité des
décisions judiciaires.

3. Automatisation des tâches administratives : L'IA pourrait être utilisée pour automatiser des
processus administratifs routiniers, comme la planification des audiences et la gestion des dossiers, ce
qui libérerait du temps précieux pour les magistrats et améliorerait la rapidité du traitement des
affaires.

4. Formation continue : Le développement de modules de formation assistée par IA permettrait aux
magistrats de rester à jour sur les dernières évolutions législatives et jurisprudentielles, en offrant des
contenus personnalisés et interactifs.

Les autorités judiciaires marocaines envisagent ces technologies tout en mettant l'accent sur la
nécessité de respecter les principes de confidentialité et de droits des individus. L'intégration de l'IA
est vue non seulement comme un moyen d'augmenter l'efficacité, mais aussi de renforcer la
transparence et la justice dans le traitement des affaires judiciaires. Avant une adoption plus
généralisée, un cadre réglementaire solide et des garanties seront essentiels pour assurer que
l'utilisation de l'IA dans le système judiciaire reste conforme aux normes éthiques et légales établies.

b) L’utilisation de l’IA dans les procédures judiciaires est-elle réglementée ?

Bien qu'il n'existe pas de cadre réglementaire spécifique concernant l'utilisation de l'intelligence
artificielle (IA) dans le système judiciaire, des efforts sont en cours pour intégrer les technologies
numériques de manière plus large dans ce domaine. Selon une publication de ADVOC, l'IA est de
plus en plus envisagée pour automatiser l'examen des documents et l'analyse des données légales,
avec des applications telles que l'analyse prédictive des décisions judiciaires ADVOC.

Par ailleurs, le ministère de la Justice travaille sur un plan de transformation numérique du système
judiciaire, qui pourrait inclure des éléments d'IA pour améliorer l'efficacité et l'accès à la justice (The
library Congress). De plus, des initiatives législatives récentes, telles que le projet de loi sur l'Institut
Supérieur de la Magistrature, montrent un mouvement vers la centralisation et la modernisation de la
formation judiciaire, ce qui pourrait potentiellement intégrer des formations liées à l'IA pour les
magistrats et autres professionnels juridiques (The library Congress).

Il est clair que nous sommes conscients de la nécessité d'adapter son cadre juridique et réglementaire
pour accueillir l'utilisation croissante de l'IA, mais les développements précis dans ce domaine restent
à voir. Ces efforts indiquent une approche progressive et prudente, visant à équilibrer l'innovation
technologique avec les exigences éthiques et légales.

c) L'utilisation de l'IA a-t-elle des conséquences sur le régime probatoire?

Au Maroc, l'intégration de l'intelligence artificielle (IA) dans le système judiciaire a des conséquences
notables sur le régime probatoire, influençant la manière dont les preuves sont collectées, analysées et
présentées en cour.



1. Capacité d'analyse et de traitement des preuves : L'IA permet de traiter et d'analyser de vastes
quantités de données rapidement et avec une grande précision. Par exemple, des algorithmes peuvent
analyser des documents juridiques volumineux pour identifier des informations pertinentes et des
motifs, facilitant ainsi le travail des magistrats et des avocats. Cela est particulièrement utile dans le
traitement des preuves numériques, où des volumes importants de données doivent être examinés.

2. Admissibilité des preuves : L'utilisation de l'IA pose des défis en termes d'admissibilité des
preuves en cour. Les systèmes judiciaires doivent établir des critères pour déterminer la fiabilité et la
pertinence des preuves générées ou analysées par des outils d'IA. Il est crucial que ces critères soient
clairement définis pour éviter des contestations juridiques sur la validité des preuves.

3. Problèmes éthiques et de confidentialité : L'IA, en traitant des données personnelles et sensibles,
soulève des questions importantes concernant la protection de la vie privée. Le Maroc dispose de la
Loi 09-08 qui régit la protection des données personnelles, supervisée par la Commission Nationale
de contrôle de la protection des Données à caractère Personnel (CNDP). Cette réglementation doit être
rigoureusement appliquée pour garantir que l'utilisation de l'IA respecte les droits des individus.

4. Formation et adaptation du cadre légal : Pour que l'IA soit utilisée efficacement et éthiquement
dans le système judiciaire marocain, il est essentiel de former les professionnels du droit aux
nouvelles technologies. Le projet de loi sur l'Institut Supérieur de la Magistrature inclut des initiatives
visant à moderniser la formation des magistrats, ce qui pourrait inclure des modules sur l'IA et ses
implications.

2) Quels sont les avantages et les inconvé nients de l’utilisation de l’IA par les magistrats ?

L'utilisation de l'intelligence artificielle (IA) par les magistrats au Maroc présente des avantages
significatifs ainsi que des défis à ne pas négliger. Du côté des avantages, l'IA apporte une amélioration
notable de l'efficacité dans le traitement des dossiers judiciaires. Grâce à sa capacité à analyser
rapidement de grandes quantités de données, l'IA peut aider à accélérer les processus judiciaires et à
réduire les retards, ce qui est crucial pour un système judiciaire surchargé. De plus, l'IA peut
augmenter la précision des décisions judiciaires en automatisant l'analyse des documents et en
fournissant des insights basés sur des données exhaustives, ce qui réduit le risque d'erreurs humaines.

Cependant, l'intégration de l'IA dans le système judiciaire n'est pas sans inconvénients. Les questions
éthiques et de confidentialité sont au cœur des préoccupations, notamment en raison du traitement de
données sensibles. La protection de la vie privée et la sécurisation des informations personnelles
doivent être impérativement garanties pour maintenir la confiance du public dans le système
judiciaire. De plus, il existe un risque de dépendance excessive à l'égard des outils d'IA, ce qui
pourrait potentiellement limiter la capacité des magistrats à exercer leur jugement indépendant. Un
autre défi majeur est le risque de biais algorithmique, où des préjugés existants dans les données de
formation peuvent se répercuter dans les décisions judiciaires, posant ainsi des problèmes d'équité et
de justice.

En définitive, bien que l'IA offre des possibilités prometteuses pour améliorer l'efficacité et la
précision du système judiciaire marocain, il est crucial d'adopter une approche équilibrée. Il convient
d'élaborer des cadres réglementaires robustes et de fournir une formation adéquate aux magistrats
pour s'assurer que l'utilisation de l'IA renforce le système judiciaire tout en respectant les normes
éthiques et juridiques.



a) Quels sont les effets possibles de l’utilisation de l’IA sur l’administration de la justice ?

L'adoption de l'intelligence artificielle (IA) dans l'administration de la justice peut transformer
profondément la manière dont la justice est rendue, avec des implications à la fois prometteuses et
complexes. Un des principaux avantages de l'intégration de l'IA réside dans son potentiel à améliorer
l'efficacité des systèmes judiciaires. En automatisant les tâches administratives et en analysant
rapidement d'importants volumes de données, l'IA peut accélérer le traitement des affaires, réduisant
ainsi les arriérés et les délais de traitement, ce qui contribue à une justice plus rapide et
potentiellement plus accessible.

D'un autre côté, l'IA peut aussi assister les juges dans leurs prises de décision. En fournissant des
analyses prédictives basées sur des données historiques et en identifiant les tendances et
jurisprudences pertinentes, l'IA peut offrir aux magistrats des insights qui les aident à formuler des
jugements plus informés et cohérents. Cependant, cette assistance doit être utilisée avec prudence
pour éviter une dépendance excessive qui pourrait compromettre l'indépendance et le jugement
critique des juges.

Parallèlement, l'utilisation de l'IA dans l'administration de la justice soulève des questions éthiques et
légales significatives. La protection de la confidentialité des données est une préoccupation majeure,
car l'IA nécessite l'accès à de grandes quantités de données, souvent sensibles. De plus, il y a le risque
que les algorithmes d'IA reproduisent ou exacerbent les biais existants dans les données sur lesquelles
ils sont formés, ce qui pourrait mener à des injustices systémiques si ces biais ne sont pas
correctement identifiés et gérés.

En somme, bien que l'IA puisse apporter des améliorations significatives en termes d'efficacité et
d'aide à la décision judiciaire, son intégration dans le système judiciaire doit être gérée avec une
grande attention aux implications éthiques, à la protection des données et à la garantie d'une justice
équitable et impartiale. Cela nécessite un cadre réglementaire robuste et une formation continue pour
les professionnels de la justice pour naviguer efficacement dans cette nouvelle ère technologique.

b) Quels sont les effets possibles de l’utilisation de l’IA sur l’indé pendance de l’autorité
judiciaire ?

L'adoption de l'intelligence artificielle (IA) dans le système judiciaire porte en elle le potentiel de
transformer profondément la manière dont les jugements sont rendus, tout en soulevant des
préoccupations quant à l'indépendance judiciaire.

D'une part, l'IA peut renforcer l'indépendance des magistrats en minimisant les influences humaines
subjectives. En fournissant des analyses basées sur des données et des précédents, l'IA offre un cadre
de décision objectif qui pourrait théoriquement réduire les risques de corruption ou de pressions
politiques et sociales sur les juges. Cette objectivité accrue pourrait contribuer à une application plus
uniforme de la loi, en s'appuyant sur des analyses statistiques pour identifier les incohérences dans les
sentences ou pour proposer des interprétations basées sur une vaste compilation de cas similaires.



Cependant, ces avantages potentiels viennent avec des défis significatifs. Le principal risque est celui
de la dépendance à l'IA, qui pourrait compromettre l'autonomie des décideurs judiciaires. Si les
magistrats commencent à s'appuyer excessivement sur des recommandations algorithmiques pour
leurs décisions, cela pourrait réduire leur capacité à exercer un jugement critique indépendant,
essentiel à la fonction judiciaire. En outre, la transparence et la compréhension des processus
algorithmiques sont cruciales; sans cela, il devient difficile de vérifier et de contester les
recommandations de l'IA, ce qui pose un problème de responsabilité judiciaire.

Les biais intrinsèques aux algorithmes présentent un autre défi majeur. Les systèmes d'IA sont conçus
et entraînés à partir de jeux de données qui peuvent contenir des préjugés historiques ou culturels, et
sans une attention rigoureuse, ces biais peuvent être perpétués dans les décisions judiciaires. Cela
soulève des questions d'équité et de justice, surtout si l'IA est utilisée pour des tâches telles que la
détermination des peines ou la prédiction des récidives.

Pour atténuer ces risques, il est impératif de développer des cadres réglementaires et éthiques robustes
autour de l'utilisation de l'IA dans le judiciaire. Les magistrats doivent être formés non seulement sur
les aspects techniques de l'IA mais aussi sur ses limitations et ses risques potentiels. Il est également
vital que les algorithmes soient régulièrement audités par des tiers indépendants pour assurer leur
impartialité et leur précision.

En conclusion, bien que l'IA puisse apporter des améliorations substantielles à l'efficacité et à
l'objectivité du système judiciaire, sa mise en œuvre doit être soigneusement surveillée pour garantir
que l'indépendance et l'intégrité de l'autorité judiciaire ne soient pas compromises. La clé est de
maintenir un équilibre entre l'utilisation de nouvelles technologies et le maintien des principes
fondamentaux de la justice humaine et de l'indépendance judiciaire.

3) L’utilisation de l’IA par les magistrats doit-elle être limitée, et, si oui, dans quelle mesure ?

L'implantation de l'intelligence artificielle (IA) dans les processus judiciaires doit être
méticuleusement encadrée pour garantir que son utilisation reste un complément à la décision
humaine, plutôt qu'un remplacement. Pour ce faire, des limites précises et des réglementations claires
sont indispensables pour maintenir non seulement l'indépendance et l'impartialité des magistrats, mais
aussi pour assurer la protection des droits fondamentaux des justiciables.

Premièrement, il est essentiel de définir clairement le rôle de l'IA comme un outil d'assistance qui aide
à analyser les données et à formuler des recommandations plutôt que de prendre des décisions
autonomes. L'autorité de rendre une décision doit demeurer exclusivement humaine, préservant ainsi
l'indispensable élément d'appréciation personnelle qui caractérise la justice. Cette approche minimise
le risque de dépendance excessive à la technologie, qui pourrait conduire à une érosion de la
compétence et de l'autonomie professionnelle des magistrats.

Deuxièmement, la transparence opérationnelle de l'IA est vitale. Cela implique que les algorithmes
utilisés doivent être accessibles et compréhensibles pour les opérateurs judiciaires, permettant ainsi un
examen critique de leur fonctionnement et de leurs conclusions. Une telle ouverture est nécessaire non
seulement pour maintenir la confiance publique dans le système judiciaire mais aussi pour permettre
une évaluation régulière de l'efficacité et de la justesse des outils d'IA.



Troisièmement, il convient de surveiller et de réguler strictement les sources de données alimentant
l'IA pour éviter les biais discriminatoires qui pourraient s'y insérer. Les données doivent être
constamment revues et purifiées pour assurer qu'elles ne reflètent pas de préjugés historiques ou
sociaux qui pourraient influencer injustement les décisions judiciaires.

Enfin, l'intégration de l'IA dans le système judiciaire devrait être accompagnée d'un cadre législatif
robuste, spécifiquement développé pour cette technologie. Ce cadre devrait inclure des dispositions
sur la confidentialité des données, la protection contre les erreurs et les abus, ainsi que des
mécanismes clairs de responsabilité pour les erreurs ou les préjudices causés par des systèmes d'IA.
La formation continue des magistrats est également cruciale pour leur permettre de comprendre et
d'exploiter efficacement l'IA, tout en restant vigilants aux défis éthiques et pratiques qu'elle présente.

Ces mesures, lorsqu'elles sont bien mises en œuvre, peuvent maximiser les bénéfices de l'IA tout en
minimisant les risques pour l'indépendance judiciaire et la justice équitable.

Propositions de sujets à traiter en 2025 : Veuillez soumettre vos propositions en même temps que
les réponses à ce questionnaire.

1. Réglementation de l'intelligence artificielle et responsabilité juridique : Explorer les défis posés
par l'IA en termes de responsabilité, notamment qui est tenu responsable en cas d'erreurs ou de
préjudices causés par des systèmes automatisés. Ce sujet pourrait également examiner comment
différentes juridictions abordent la réglementation de l'IA.

2. Protection des données et vie privée à l'ère du numérique : Analyser les évolutions législatives
relatives à la protection des données personnelles, en réponse à l'accroissement des technologies de
surveillance et à l'utilisation de données massives par les entreprises et les gouvernements.

3. Cybersécurité et cybercriminalité : Examiner les développements récents dans les lois sur la
cybersécurité, en se concentrant sur les mesures législatives pour combattre la cybercriminalité et les
défis posés par les nouvelles formes d'attaques informatiques.

4. Impact des technologies émergentes sur les droits de propriété intellectuelle : Explorer
comment les technologies comme l'impression 3D et l'intelligence artificielle transforment les
concepts traditionnels de propriété intellectuelle et les défis associés à la protection des créations
numériques.
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